
 
 

 
Programme de Politiques de Transport en Afrique (SSATP) 

Réunion Annuelle – Addis Ababa, le 11 au 12 Décembre, 2012 
 

Vers une Stratégie à Long Terme pour Préparer l’Avenir du SSATP 
 

Agenda annoté 
 

JOUR 1 
 
Séance d’Ouverture: 
 
La séance sera animée par Justin Runji (SSATP). Stephen Karingi (Président du Conseil 
d’Administration du SSATP ouvrira la réunion avec ses remarques introductives. Paolo Ciccarilli 
(Commission européenne, Représentant des Partenaires au Développement) and Supee 
Teravaninthorn (Hôte du SSATP, Banque Mondiale) feront leurs remarques d’ouverture. Le 
discours d’introduction sera prononcé par H.E. Tekiletsadik Reba (Ministre d’Etat des 
Transports, Ethiopie). Jean-Noel Guillossou (Responsable de Programme, SSATP) présentera le 
programme de la Réunion Annuelle. 
 
Présentation  du Second Plan  de Dévelopment du SSATP (DP2) 
 
La séance sera présidée par Sylvester Kotchofa (Président, Association des Fonds d’Entretien 
Routier Africain). L’équipe du SSATP présentera les progrès et leurs résultats ainsi que des 
exemples d’activités pour lesquelles le SSATP a une valeur ajoutée. Les participants pourront 
alors faire part de leurs réactions. 
 
Orientations pour le Nouveau Cadre Institutionnel du SSATP  
 
La séance sera présidée par Aboubakari Baba-Moussa (Union africaine). A partir des conclusions 
et des recommandations de la Revue à mi-parcours présentées par Jean-Noel Guillossou, les 
participants donneront leur avis afin de redéfinir la mission du SSATP, de mettre en place une 
structure de gouvernance qui permettra de remplir cette mission pour répondre aux questions 
opérationnelles rencontrées pendant le DP2. 
 
Priorités pour le Troisième Plan de Développement (DP3 2014-2017) et questions émergentes 
 
 La séance plénière sera présidée par Amadou Oumarou (Banque africaine de Développement). 
En guise d’introduction, un exposé sera présenté par le SSATP (quatre contributions) suite á une 
série de consultations et d’un questionnaire mis en ligne sur les groupes thématiques proposés. 



Une première série de discussions s’ensuivra pour aboutir à un consensus sur la définition des 
groupes thématiques et les orientations stratégiques. Ces discussions détermineront si trois 
sessions parallèles sont nécessaires.  En fonction de la demande exprimée, les participants se 
diviseront en trois groupes selon un tirage au sort. Chaque groupe désignera un président de 
séance et un rapporteur. Les pays et les Communautés économiques régionales pourront se 
prononcer sur les aspects qu’ils considèrent comme prioritaires et le secteur privé, quant à lui 
s’exprimera ses intérêts. Un consensus concernant les domaines génériques où le SSATP peut 
peut apporter un appui à hauteur de ses ressources sera dégagé. De plus, les participants 
devront s’exprimer sur la façon dont le SSATP pourra prendre en compte les questions 
transversales telles que la gouvernance, le transport durable, etc. Ces discussions permettront 
de définir les priorités pour le travail sectoriel du DP3. 
 
Réunion des représentants des pays 
 
Sur la base d’une proposition écrite par les représentants du Burkina-Faso, de la Côte d’Ivoire, 
du Lesotho et de la Zambie, les représentants des pays pourront arrêter une déclaration 
commune reflétant la perspective des pays sur le SSATP. Cette déclaration sera présentée en 
plénière l’après-midi du deuxième jour.  
 

JOUR 2 
 
Les orientations stratégiques du Troisième Plan de Développement (DP3 2014-2017) 
 
Les participants seront divisés en trois groupes selon un tirage au sort. Tous les groupes 
aborderont les mêmes sujets. Les sessions se dérouleront en parallèle et seront d’une heure 
chacune. Toutes commenceront  par un exposé des résultats du questionnaire et des ateliers 
thématiques auxquels ont participé les parties prenantes, en octobre et novembre derniers 
(CODATU Mobilité urbaine à Addis, GRSP/UNECA/WHO/AUC Sécurité Routière en Zambie et à 
Addis et Comité de Coordination des Transports des CER à Cotonou et Mombasa). 
 

• Sécurité routière (Modérateur : Justin -SSATP) 
• Mobilité urbaine et Accessibilité (Modérateur : Roger Gorham / Justin Runji-SSATP) 
• •Intégration régionale, connectivité et cohésion (Modérateur : Olivier Hartman / Camilla 

Lema - SSATP) 
 

Chaque groupe désignera un président et trois rapporteurs (un pour chaque groupe). Chaque 
modérateur, accompagné d'un participant (volontaire) appartenant au même domaine 
d’expertise que le modérateur, prendra part aux trois réunions de groupe. Au terme de la 
matinée, le modérateur d'un groupe thématique, son/sa «participant(e) volontaire» et les 
rapporteurs se réuniront pour préparer leur rapport. Si le temps vient à manquer, cette activité 
pourra se poursuivre parallèlement à la session sur la stratégie de développement des 
capacités. 



Ces trois rapports de synthèse seront présentés en plénière présidée par Paolo Ciccarelli (Union 
européenne, le représentant des partenaires au développement). Ces rapports de synthèse 
ment présenteront le consensus établi sur les orientations stratégiques du SSATP. De brefs 
commentaires pourront suivre. 
 
Stratégie de Développement des Capacités (DC)  
 
La séance sera présidée par Paolo Ciccarelli (Union européenne, le représentant des partenaires 
au développement) et Michalis Amantiadis (SSATP) présentera la Stratégie de Développement 
des Capacités. Les participants devront s’exprimer sur ladite stratégie. 

 
Perspectives des parties prenantes 
 
La séance sera présidée par Supee Teravaninthorn (hôte du SSATP, WB). Chaque groupe de 
parties prenantes présentera son point de vue sur le SSATP. 
 
Assemblée générale annuelle 
 
La séance comportera deux parties : une synthèse et des remarques de clôture. Dans la 
deuxième partie, les représentants du Conseil d’Administration du SSATP, la communauté des 
bailleurs de fonds et l'hôte du Programme SSATP répondra dans leurs observations finales aux 
points de vue des délégués et de réfléchir sur ces questions et s'engager pour la prochaine 
réunion. La pièce de fermeture se terminera par une déclaration de clôture du pays hôte de la 
réunion annuelle. 

 


